
 

 
 

 

 

Aux employé-e-s de 
ISS Aviation 

Travaillant en 
horaire GP 

 

Horaire GP : Changements d’horaires 
 

Le SSP a été alertés par des employés à qui ISS a imposé 
des changements d’horaires à la dernière minute, parfois 
moins d’une heure avant le début du travail. 
 

Nous vous rappelons que la loi prévoit que l’horaire de 
travail ne peut pas être modifié sans l’accord de 
l’employé. L’employeur ne peut donc en aucun cas vous 
forcer à modifier votre horaire, et encore moins vous 
menacer de ne pas payer les heures qui étaient 
planifiées. 
 

Afin de vous informer sur vos droits et de les défendre au 
mieux, le SSP organise une : 
 

Assemblée des employés en horaire GP 
Mercredi 26 août à 12h 

Au local SSP du T2 (Terminal Charters) 
1er étage, escalier derrière la cafétéria 

1 délégué ISS vous attendra devant la Tour de Contrôle 
 

Que vous soyez : 
 

 fixes ou auxiliaires, 
 

 syndiqués ou pas syndiqués, 
 

vous êtes toutes et tous invité-e-s. 
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